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BAR – GRILLADES – RACLETTES,

JUSQU’AU BOUT DE LA NUIT

ERDE/CONTHEY – CAFÉ DE LA POSTE – VENDREDI 16 FÉVRIER DÈS 19 H

Avec le DUO D’ACCORDÉONISTES

«JUERGEN LESNIAK et MICHEL BRODARD»

DISCO-BAR
«Le Pirate» Au sous-sol

Avec «CLO-CLO»

SOIRÉE DE SOUTIEN

À JULIEN FUMEAUX

Membre de l’équipe valaisanne

Juniors Ski-Valais

SPONSORS
Ski-club Sanetsch
BCV Conthey
Banque Raiffeisen Conthey
Cave Révines – J.-L. Séverin Erde
VF-combustibles Conthey
Francis Roh – chauffage-sanitaire
– Aven
Fiduciaire Roh – Sion
Cave les Ruinettes – Vétroz

Chez Sonya &
Raphaël Giller

CONCOURS DE MASQUES
AVEC DE NOMBREUX PRIX

CHRISTINE SCHMIDT

Comment intégrer à la fois les
acteurs des milieux de la na-
ture, de l’agriculture et de l’éco-
nomie à ce que sera la plaine du
Rhône de demain? Cette ques-
tion a guidé les membres de
l’Association pour le dévelop-
pement de Sierre (Sierre-Ré-
gion) et ses partenaires, enga-
gés dans un grand projet régio-
nal de valorisation de la plaine
entre Saint-Léonard et Sierre. 

Baptisée «ma plaine», cette
réflexion, première du genre en
Valais et lancée en 2003 déjà,
s’intègre dans le cadre du chan-
tier cantonal de la troisième
correction du Rhône. «Le can-
ton encourage et soutient finan-
cièrement ce type de démarche»,
a d’ailleurs précisé, hier lors
d’une conférence de presse,
Maria-Pia Tschopp, respective-
ment préfète du district de
Sierre et présidente de Sierre-
Région.

Un projet d’actualité
Un point presse qui tombait

a pic étant donné que les lignes
directrices de ce projet sont au-
jourd’hui quasiment à matura-
tion. «Elles seront mises en
consultation sous peu auprès
des communes concernées pour
approbation», ont annoncé les
chevilles ouvrières de «ma
plaine». «Il s’agira ensuite de
mettre sur pied un plan d’amé-

nagement régional de la plaine,
avant d’entamer la phase de
réalisation proprement dite qui,
elle, s’échelonnera sur quinze à
vingt ans.»

Sans oublier, toujours dans
l’actualité courante, que la
mise à l’enquête des mesures
prioritaires de la troisième cor-
rection du Rhône à Chippis est
prévue pour ce printemps.  

Un pour tous,
tous pour un 

Mais quel est donc l’objectif
précis de cette démarche?
«Créer une plaine attractive,
une plaine où il fait bon vivre,
travailler et se détendre, avec
trois valeurs qui servent de fil
rouge pour repenser cette por-
tion de territoire: la qualité de
vie, l’esprit d’entreprise et un en-
vironnement sain», ont ré-
pondu les instigateurs du pro-
jet «ma plaine». De nombreux
intérêts communs étant en jeu,

«ma plaine» a ainsi fait l’objet
d’une charte de collaboration
signée par les principaux ac-
teurs régionaux, à savoir Sierre-
Région, les communes de Cha-
lais, Chippis, Grône, Saint-Léo-
nard et Sierre, ainsi que les re-
présentants de l’agriculture, de
la nature, des loisirs, du tou-
risme, des arts et métiers et de
l’industrie. 

Dialogue
Mieux encore puisque ce

projet a réuni une centaine de
personnes à l’occasion d’ate-
liers participatifs et diverses
séances de travail organisés et
encadrés par la CoRePil, la
commission régionale de pilo-
tage du projet «ma plaine».
«Des groupes d’intérêts non si-
gnataires de la charte partici-
pent également à ces rencon-
tres», a précisé pour sa part le
président de la CoRePil, Sté-
phane Pont. «Celles-ci se

déroulent sous forme d’espaces de
dialogue permettant la confron-
tation des idées, avec les objectif
d’aboutir aux meilleurs solutions
de compromis pour tous, habi-
tants et usagers de la plaine, ainsi
que de mettre en évidence les en-
jeux territoriaux liés à la troisième
correction du Rhône (voir illustra-
tion ci dessus).»

Vos idées sur le site
www.maplaine.ch 

Si les instigateurs de ce pro-
jet ont convoqué les médias,
c’est aussi pour leur annoncer
la mise en ligne, depuis hier, du
site www.maplaine.ch et de son
blog. Un moyen de plus pour
poursuivre ce processus parti-
cipatif. «Un processus qui se
renforce et s’élargit désormais à
tous les habitants et usagers de
la plaine du Rhône entre Sierre
et Saint-Léonard», comme l’a
souligné Maria-Pia Tschopp.  

La population est ainsi invi-
tée à adresser, via ce site, ses
idées, ses questions et ses re-
marques, comme l’a déjà fait le
président de Saint-Léonard,
Claude-Alain Bétrisey, qui y a
écrit: «Toutes les idées, même
celles qui semblent un peu folles
ou saugrenues, sont bonnes à
prendre pour construire la
plaine de demain entre Sierre et
Saint-Léonard, car les utopies
d’aujourd’hui sont les réalités
de demain.»

Le Rhône, ami 
plutôt qu’ennemi
SIERRE� L’Association pour le développement de la région a lancé
une vaste réflexion menée sur l’aménagement de «sa» plaine dans
le cadre de la troisième correction du Rhône.

Espace nature et loisirs

Espace agricole

Espace bâti

Passerelles

VISION D’AVENIR
Le grand chantier valaisan de la
3e correction du Rhône est en cours. 
La commission régionale de pilotage 
du projet «ma plaine» a établi un 
premier scénario d’organisation.
Aux habitants et usagers de donner
à présent leur avis sur le blog du site 
www.maplaine.ch  
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Chalais
Réchy

Grône-Granges

Saint-Léonard

Sierre-Noës
Finges

Chippis
Le Rhône

«Ce projet veut 
améliorer le cadre de
vie dans toute la
plaine entre Saint-
Léonard et Sierre...»
MARIA-PIA TSCHOPP
PRÉFÈTE DU DISTRICT DE SIERRE

Durant la période des fêtes de fin d’année, les Restos
du Cœur lançaient un appel. Ils cherchaient une mai-
son pour faire face à une demande toujours croissante,
les locaux actuels de la paroisse de la cathédrale ne
convenant plus. C’est aujourd’hui chose faire à l’ave-
nue de France 66, juste en face de la patinoire de l’An-
cien-Stand. «C’est une des personnes fréquentant notre
association qui a appris par l’intermédiaire de son cura-
teur que cette maison était disponible», se réjouit Em-
manuel Théler, animateur paroissial et «âme» des Res-
tos. 

La maison de trois étages est en cours d’aménage-
ment afin qu’elle puisse accueillir ces premiers pen-
sionnaires au début du mois de mars. «Trois personnes
dormiront certainement à l’année», explique Lucien
Tauxe, président des Restos du Cœur. «Ces locataires
assumeront l’accueil et l’entretien de la maison.» Une
pension raisonnable leur sera facturée, ce qui permet-
tra de prendre en charge une partie du loyer de la mai-
son qui a été fixée à 1500 francs par mois. «Nous pour-
rons aussi recevoir des personnes dans l’urgence. Nous le
faisons déjà. La semaine passée, l’aide sociale nous a
adressé trois personnes. Avec cette maison, ce sera plus
facile», poursuit le président. Six personnes trouveront
un abri pour quelques jours, «et même plus si on s’ar-
range», ajoute Manu Théler. Pour le moment, seules les
activités du mercredi matin et les repas du jeudi soir
seront organisés à la salle paroissiale. 

Des aménagements autour de la maison seront
probablement faits dans un second temps. «Les pièces
à l’intérieur sont assez petites. On aimerait pouvoir réa-
liser une salle commune pour une cinquantaine de per-
sonnes», poursuit l’animateur paroissial. Histoire aussi
de s’ouvrir vers l’extérieur, aux différentes communau-
tés. Le fils de la propriétaire, Michel Zermatten, est très
heureux de voir la maison de sa maman Frida, âgée de
91 ans et aujourd’hui au home du Glarier, trouver une
affectation sociale. «C’est ce qu’elle a toujours voulu. Et
je suis heureux de pouvoir faire un geste qui puisse aider
des gens. Lorsque j’ai rencontré les responsables des Res-
tos, ils m’ont fait très bonne impression. Ils pourront
s’occuper du jardin et des arbres fruitiers.» Les modifi-
cations à l‘extérieur se feront avec son consentement.
«J’ai juste demandé qu’elles fassent l’objet d’autorisa-
tions officielles.»
Les membres de l’association s’activent d’aménager
les sous-sols afin qu’ils puissent y entreposer les den-
rées récoltées lors de l’action menée samedi dans huit
magasins de la ville de Sion. LS

SION

Après les Restos,
la Maison du Cœur

VÉTROZ

Le carnaval des enfants
Les enfants ont rendez-vous le 20 février à 14 h 30 à la
salle communale de Vétroz pour fêter le carnaval, avec
animations, spectacle de jonglage, jeux, concours de
masques et goûter canadien. Infos au 027 346 22 43.

ARDON

Mardi gras et non pas samedi 
Le carnaval des enfants d’Ardon ne sera pas fêté le 17
février comme indiqué dans le programme paru dans
notre édition d’hier, mais bel et bien le 20 février avec
un cortège prévu à 14 heures, suivi d’animations dans
le hall populaire.

MÉMENTO

PUBLICITÉ

La Maison du Cœur est installée au milieu d’un jardin. Une
salle pourrait être construite au rez-de-chaussée. MAMIN
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